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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23317

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 26-23317

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-13726

Section 2 - Identification de l'acheteur

AltemedNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

92259336300018N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34070Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Groupement de commandes Altémed / Acm Habitat / Serm-Nom du coordinateur du groupement : 
Sa3m Altémed est le coordonnateur du groupement

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mises en ligne d'annonces immobilières pour le groupe AltémedIntitulé du marché : 
79341000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires. Montant Description succincte du marché : 

maximum fixé à 200.000 euro(s) HT pour la durée globale du contrat qui est de 24 mois (durée initiale 
ferme de 12 mois, reconductible tacitement pour une nouvelle période de 12 mois) Nombre 
d'attributaires: l'acheteur se réserve le droit de retenir entre 1 à 3 attributaires

Valeur technique : 40% Valeur environnementale : 10% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 09/03/2026 à 12h00, lire 16/03
/2026 à 12h00

06/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23317
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23317
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